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I.-A.-1. Pour assurer les opérations d'encaissement et de décaissement en numéraire au titre des recettes et 
dépenses de l'Etat, des établissements publics de santé ainsi que des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics, l'Etat est autorisé, dans les conditions définies au II, à confier à un ou plusieurs 
prestataires extérieurs les missions suivantes : 
a) L'encaissement des sommes auprès des redevables sur le fondement du titre établissant leur dette, les 
comptables publics restant seuls compétents pour l'engagement des procédures de recouvrement forcé ; 
b) Le remboursement de tout ou partie de sommes acquittées par le redevable sur le fondement de la 
décision des autorités compétentes ; 
c) Le paiement de dépenses aux créanciers sur le fondement du titre établissant leur créance ; 
d) L'encaissement des recettes reversées par les régisseurs et le réapprovisionnement des régisseurs en 
numéraire ; 
e) La collecte de l'ensemble des informations nécessaires à l'exécution des missions énumérées aux a à d ; 
f) Le financement, la conception, la réalisation, l'exploitation, l'entretien et la maintenance du dispositif 
technique nécessaire à la mise en œuvre des missions qui leur sont confiées. 
2. Pour assurer les opérations d'encaissement au titre des recettes de l'Etat, des établissements publics de 
santé ainsi que des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, l'Etat est autorisé, dans les 
conditions définies au II, à confier à un ou plusieurs prestataires extérieurs la mission d'encaissement par 
carte de paiement des sommes auprès des redevables sur le fondement du titre établissant leur dette, les 
comptables publics restant seuls compétents pour l'engagement des procédures de recouvrement forcé. 
B.-L'Etat ne peut confier à un ou plusieurs prestataires extérieurs les missions énumérées au A dans les cas 
suivants : 
1° Lorsque ces opérations sont effectuées par les comptables publics des établissements publics locaux 
d'enseignement, des établissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agricoles, 
des établissements publics locaux d'enseignement maritime et aquacole et des centres de ressources, 
d'expertise et de performance sportive ; 
2° Lorsque le droit de l'Union européenne prévoit la possibilité pour les redevables d'acquitter l'impôt en 
numéraire auprès du comptable public ou lorsque le paiement de l'impôt en numéraire emporte un pouvoir 
libératoire garantissant la circulation des marchandises ; 
3° Lorsqu'il s'agit d'opérations, ne relevant pas du paiement de l'impôt, énumérées par décret. 
C.-Lorsque l'Etat confie à un ou plusieurs prestataires les missions énumérées au 1 du A, les comptables 
publics concernés n'effectuent pas d'encaissement ni de décaissement en numéraire correspondant à ces 
opérations. 
II.-1. L'exercice des missions énumérées au A du I est soumis au contrôle de l'Etat, exercé par les mêmes 
services que ceux contrôlant les comptables publics. Ce contrôle comporte des investigations dans les locaux 
du prestataire pour s'assurer notamment de la fiabilité du dispositif technique et des traitements mis en 
œuvre dans l'exercice des missions. 
2. Le prestataire et le personnel chargés des missions énumérées au A du I sont tenus à l'obligation de secret 
professionnel définie aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 
3. Le prestataire est titulaire d'un ou plusieurs comptes ouverts auprès d'un établissement de crédit 
spécifiquement dédiés aux mouvements financiers liés aux opérations qui lui sont confiées. 
Les sommes figurant au crédit de ce ou ces comptes sont insaisissables, sauf au profit de l'Etat, et ne 
peuvent donner lieu à aucun placement par le prestataire. 
Les mouvements financiers liés aux opérations afférentes aux missions définies au présent II qui sont 
confiées au prestataire font l'objet d'une comptabilité séparée retraçant l'intégralité des produits et des 
charges constatés et des mouvements de caisse. Le prestataire tient cette comptabilité à disposition de l'Etat, 
de même que tout document permettant à ce dernier d'assurer le contrôle des missions énumérées au A du I. 
4. Le prestataire communique à l'Etat l'identité des personnels qu'il autorise à exécuter les missions 
énumérées au A du I. 
5. Le prestataire consolide chaque jour les sommes encaissées sur le ou les comptes mentionnés au 3 et les 
sommes décaissées à partir du ou des mêmes comptes. Il reverse la différence au Trésor public par virement, 
le jour ouvré suivant les opérations d'encaissement et de décaissement. 
6. Le prestataire fournit une garantie financière assurant le reversement au Trésor public des sommes 
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encaissées. 
III.-Le premier alinéa de l'article 1680 du code général des impôts est ainsi rédigé : 
« Les impositions de toute nature et les recettes recouvrées par un titre exécutoire, mentionné à l'article L. 
252 A du livre des procédures fiscales, sont payables en espèces, dans la limite de 300 €, selon le cas à la 
caisse du comptable public chargé du recouvrement ou auprès du ou des prestataires désignés en application 
du A du I de l'article 201 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019. » 
IV.-Au début du premier alinéa de l'article L. 2343-1 et au début des articles L. 3342-1 et L. 4342-1 du code 
général des collectivités territoriales, sont ajoutés les mots : « Sous réserve des dispositions de l'article 201 
de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, ». 
V.-Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application des I et II, notamment les modalités de 
reddition des comptes auprès de l'Etat et d'évaluation des conditions d'exercice et de la qualité du service 
rendu ainsi que les règles d'imputation des opérations du prestataire dans les écritures du comptable public. 
VI.-Les I à V entrent en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 1er juillet 2020. Ce décret peut 
prévoir une entrée en vigueur plus précoce dans certains territoires afin de permettre de préciser les 
conditions matérielles de mise en œuvre du nouveau dispositif. 
VII.-Le II de l'article 74 de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017 et le 
20° du B du I de l'article 60 de la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 sont 
abrogés.
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